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Chapitre 5.10 Écoles en immersion 

Apprentissage d’une langue moderne par immersion 

5.10.1.1 Définitions 

On entend par : 

• Apprentissage par immersion, une procédure pédagogique visant à assurer la maitrise des 
compétences attendues en assurant une partie des cours et des activités pédagogiques de la grille- 
horaire dans une langue moderne autre que le français, en vue de l’acquisition progressive de cette 
autre langue ; 

• Grille-horaire, la liste des différents cours assurés hebdomadairement avec mention du nombre de 
périodes affectées à chacun. 

 
5.10.1.2 Objectifs 

L’apprentissage par l’immersion poursuit les objectifs suivants : 

• En ce qui concerne les cours et activités pédagogiques assurés dans la langue de l’immersion, la 
maitrise des compétences définies dans les socles de compétences ou les référentiels du tronc 
commun ; 

• En ce qui concerne la langue de l’immersion, la maitrise des compétences liées à la communication 
orale et écrite dans cette langue définie dans les socles de compétences ou les référentiels du tronc 
commun. 

 

5.10.1.3 Principes généraux 

A l’initiative du PO ou de son délégué, une école ou une implantation peut organiser l’apprentissage par 

immersion, dans le respect des conditions suivantes, ainsi que des règles d'organisation précisées aux sections 

ci-après : 

 
a) La langue moderne dans laquelle est pratiqué l’apprentissage par immersion sera toujours la seconde 

langue telle que spécifiée à la section Erreur ! Source du renvoi introuvable. Il en résulte qu'un même 

élève ne pourra suivre les cours en immersion que dans cette seule seconde langue. 

Les langues dans lesquelles peut être organisé l'apprentissage par immersion sont : 

• le néerlandais exclusivement, dans la Région de Bruxelles-Capitale et dans les communes de 
Comines-Warneton, Mouscron, Flobecq et Enghien ; 

• le néerlandais et l'allemand, dans les communes de Waimes, Baelen, Plombières et Welkenraedt ; 

• le néerlandais, l'anglais, l'allemand, dans les autres communes wallonnes ; 

• dans la commune de Malmedy : l’allemand. 

 
Dans les communes où il est possible d’organiser l’apprentissage par immersion en plusieurs langues 

différentes, l'apprentissage par immersion peut être proposé dans 2 langues au maximum par école ou 

implantation concernée (de la même manière que pour l'enseignement de la seconde langue). 



b) L'organisation de l’immersion doit être mentionnée dans le projet d’école. 
 

c) Les écoles qui mettent concrètement en œuvre leur plan de pilotage doivent y avoir intégré le descriptif 

et les objectifs du projet immersif. 

 

d) L’inscription des élèves dans l’apprentissage par immersion ne peut être soumise à aucune sélection 

préalable. 

Néanmoins, le Pouvoir organisateur peut limiter dans l’école ou l’implantation le nombre de classes au 

sein desquelles est pratiqué l’apprentissage par immersion. Dans ce cas, l’autorisation de fréquenter une 

desdites classes est accordée en suivant l'ordre de classement obtenu en application des dispositions du 

Code de l’enseignement. 

Aucune priorité ne peut être accordée à un élève dont un frère/une sœur ainsi que tout autre mineur 

résidant sous le même toit fréquente déjà l’école. 

En cas de demande d’inscription de jumeaux, celle-ci peut se faire simultanément pour les deux enfants, 

quelles que soient les modalités d’inscription, en particulier lorsqu’il s’agit d’une inscription par voie 

électronique. 

e) Les évaluations externes (certificatives et non certificatives) doivent être organisées en français pour les 

élèves fréquentant une classe au sein de laquelle est organisé un apprentissage par immersion. Les écoles 

concernées veillent à ce que les élèves maitrisent le vocabulaire spécifique nécessaire pour participer à 

ces évaluations. 

 
Les évaluations sommatives peuvent être organisées dans la langue de l'immersion en ce qui concerne 

les disciplines faisant l'objet d'un apprentissage par immersion. 

 
 

Le CPMS est chargé des mêmes missions pour les élèves concernés par l’apprentissage par immersion que 

pour les autres élèves. 
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